
" ? 

~. 

;' m;! nee '$ 

( 

" .\ 

/, .. 

\'.: ~ t 

1" .. l 
,I" \_' . 

I"~ 

··rz' 

" 

JUGEMENT No J04 

TRlBtNAL MIlC TE DES NOUlELLES-HEBRIDES 

JUGEMEN T 

Audience publique du Samedi six novembre mil neuf 

cen t <;p.arante-tro.ID. 

Le Tribunal Mute des Nouvelles-Hebrides, 

serunt au Palais de Justice et compose de : 

M.M. 

Y. GESLlN, Juge FranQais, President; , 

A.H. EGAN, Juge Britannique, 

COUSTARD de NERBONNE, Assesseur, 

en presence de M. E. SOLlER, Procureut' ad hoc, 

assis tes de M. BUTE RE , Greffie r p.1. 

A rendu le jugement suivant 

t 
Vu le jugement (No 171) rendu a l'audience du 12 Juin 

1943 par 1 e Trib una1 du ler degre de la Ciroonscription 

des l1es du Centre (lere subdivision) qui a oondamne le 

siEllr DESMOULIERES Louis, Direoteur de la Sooiete des 

COMPTOIRS FRANCAlS DES NOUVElJES-HEBRIDES, es qua1ite, 

domicilie a. port-Vila, a. la peine de deux mil1e francs 

d'ameme, comme prevenu d'avoir omis de verser a. la 

Commonwealth Bank of Australia une somme de ~ 70.086,12 

provenanli de la realisation de produits exporlessur 

1 1Amerique • 

Infraction prevue et reprimee par le Reg1anEnt con

joint No 17 de 1941 dans ses articles 7 (parag. 1, 6 et 7, 

ce dernier complete par lea ordres conjoints Nos 1 et 4), 

14 et 15, et le Reglement conjoint No 16 de 1940, dans ses 

arti cle s 38 et 41. 

Vu l'appel interjete par le ];revenu a la date du 17 
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juih 1943. 

Qui le sieur DESMOULDRES, es quall te, appeloo t, en 

son interrogatolre et ses moyens de defense. 

Qui M. E. SQLlER, Procureur ad hoc, en ses oonclusions 

et requisitions. 

Apres en avoir delibere 

Attendu que par jugement avant-dire droit en 

date du 10 aout 1943, le Tribunal a 0 monne l' examen par 1 e 
., 

Haut-Commissariat de France pOQr.le Pacifique de la question 

prejudicielle de savoir si le reglement de defense No 17 de 

1941 avai t ete pris dm s la limite des pOQvoirs de delegation 

du Commissaire-Resident de France; 

Attendu que par note du 16 sep·tembre 1943, M. le 

Commissaire-Resident de France, donnant au Tribunal Mixte 

comllunication d'un telegramme emanant du Haut-Commissariat 

a remarque que le Tribunal Mute avai t affirme la val1dite 

du texte anglais du Rsglenm t de defense No 17 ; - Q.ue 

ceci resulte d'une mauvaise interpretation du jugement, le-

quel avait simplement voulu noter que la que stion de la de

legation de Pal voirs du Commi sa a ire -Resident britannique 

lil' ayant pas ete ooulevee, n' avait pas besoAln d 'etre etudiee 

Q.u'il est certain en effet gp.e la validite d'un reglenent 

conj oint exige que 1 es deux' Commissaire s-Resident s agi m ent 

dans la limite de leurs pouvoirs et que si l'un ou l'autre 

excede ses pouvoirs, l'ensemble du reglement, aussi bien 

daus son texte anglais que daus son texte franQais, est nul 

Attendu ql.e l'arrete No 47 C.G. du 16 mai 1933 

portant dtne.:;atiol! de pouvoirs du Haut-Commissaire de France 

au Commissaire-Hesident constitue un document public qui 

fut produit par la defense comme il aurait pu etre invoque 

a l'appui d'une exception d'illegalite par toute partie 

traduite devant le Tribunal pour infraction a un reglement 

conjoirt • 
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Attendu cependant que le Haut-Commissaire pouvant 

deleguer ses pouvoirs au Commissaire-Hesident a sa discretion, 

que tout arre~e pouvant etre abroge ou modifie par l'autori

to qui l'a institue, le Tribunal Mixte deoida de porter la 

question OOVBn t le Haut-Corrunissaire afin de determiner si 

en fait le reglemm t de dSfense No 17 avait reQu son appro

bati on. 

Attendu que le telegramme du Haut-Commissariat du 

17 aout 1943 declare que la publioation des arretes con

joints au Journal Offioiel du tJondominium implique approba

tion du Haut-L:ommissaire qui controle la oompos itiot,l de cha-
'" 

oune des publioations ; - qu'au surplus l'arrete de 1933 

oonstitue simplemen t un controle interieur de 1 'Administra

tion franQa ise ; 

Attendu que le Tribunal Mute, sans avoir ltinten

tion de relever ltappreciation portee sur son jugement dl 

10 aout par des services qui n'avaient, le 17 aout, certai

nemerro pas une connaissanoe complete de l'affaire, note 

cependw t que ce telegramme donne une interpretation pour 

le moins strange de l'arrete de 1933 ; - Qu'une simple 

lecture de ce texte montre que cette delegation de POlvoir s 

est prise en applioation des regles du Protocole et porte 

sur les pm voirs administratifs et reglem3 ntaires du Haut-

Corruniss air e ; 

Attendu cependant que le Tri bunal Mixte ne VEnt 

pas :Lnstaurer une disoussion inutile sur eet argumen't, pas 

plus que sur eelui qui consiste a affirmer que lq. surveillan

oe de la oomposition d'un Journal Officiel constitue appro

bation des textes y inclus ; - Qu1il prend sLmplemmt note 

de ce que le Haut-Corrunissariat institue par son telegramn~ 

un mode nouveau d 1abrogation des textes en vigueur non enoore 

prevu par la loi ; - Qu 1il convient done de dedider qu'il 

n'y a pas lieu de retenir davantage l'argument de la defense 
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tire de ltirregularite du reglement de defense No 17· 

AU FOND : 

Attendu <}].le par proces-verbal en date du 1,5 mars 

194;, M. le Chef du Service des Douanes du Condominium a 

constate que depuie la mise en application du reglenent 

de defense No 17 de 1941, la Societe des COMPTOIRS FRA.NCAIS 

DES NOUVELLES-HEBH.IDES ntavait verse a. la Uommonwealth Bank 

of Australia qutune somme de ~ 80.200,19 au lieu de 

~ 150.286,;1 constituant le total de monnaie etrangere 

acquis par la societe aux ~tats-Unis dtAmerique par suite de 

ventes de produits du cru exportes par elle ; - Q,ue pOlr 

le surplus la societe se trouvait donc en contravention aveo 

les dispositions de ltarticle 7 dudit Reglement de defense ; 

Attendu ql til existe une certaine contradiction enJ; 

tre les chiffres fournis par le Chef du Service des Doua:re s 

et ceux de la defense ; - Q,ue les explications fouDlies 

par la Soc iete des COMPTOI RS FRAl~CAIS DES NOUlIJ!LLES-HEBRJDES 

par lettre du 29 decembre 1942 ntayant pas ete contredites, 

le Tribunal Mixte cnnsidere que la somme de ~ 70.086.;6 pro

venallt de certaines licences dtexportation a se:rvi a. regler 

en tout ou partie les narchandises importees rur licences 

d' importation. 

Attendu quten examinant la question de savoir si 

le non versement de cette somme consti tue une infraction a. 
1 'article 7, parag. 1, il co nvient de noter : 

a) Que ltarticle 7, paragraphe 1, n'impose IRa aux 

detenteurs de monnaiss etrangeres Itob11gation dten offrir 

la ven te dans un d elai date mine et <}].le le ~ribunal ne peut 

fixer un delai non p revu par le reglement ; 

b) Que les paragraphes 1 et 2 de l'article 7 doivent 

et re lus ensemble que la simple detention de monna:!.e atran

gere ne constitue pas une infraction mais ntetablit que la 

condition necessaire prealable pour ltapplioation du 
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paragraphe 2 

c) Q,ue le comlflerce etranger n' est pas effectue,au.x: 

Nouvelles-Hebrides comme ailleurs par voie de lettres de 

change tirees et escomptees par une banque, qu'en conse-

quence rien de tangible ne peut etre afie cte par un 0 rdre 

des lJommissair eS-itesidents. 

Attendu que la solution de ces questions n'est pas 

necessaire pout' le reglement du proces ; - Q,ue le fai t 

que la oociete des COMPTOIRS FRANCAIS DES NOUVELLES-HEBitIDES 

avait obtenu des licences d'importation de marchandises ame

ricaines impliquait que toutes facilites raisonnables lul 

seraient accordees pour effectuer le rGglement de ces comman-

des et que l' emploi de tous ses fonds existant en Amerique 

etait autorise dans ce but; - Q,u'en effet, 11existence des' 

licences d'importation constitue une preuve suffisante qle 

la ::;oci eM des COMPTOIRS .l!'RANCAI~ DES NOUIfELLES-HEBRIDES 

pouvait employer ses f~nds americains a la satisfaction des 

besoins normau.x: de oon commerce ; - Q,u' en consequence les 

sommes en qte stion entrant dans la categorie prevue a. 
l'article 7 (5), les paragraphes 1 jusqu1a. 4 du meme article 

ne sent pas applicables et rucune infraction de ce chef ne 

peul; etre reproche ~ la societe. 

Attendu cependant qu'il est necessai:re d'apprecier 

l'effet des engagements souscrits par la Societe des 

COMPTOIRS FRAi.~CAIS DES fWUv.&.LES-HEBLtIDES dans le s declara

tions numerotees 6, 7, 8, 9. ~ans le~ declarations 6, 7 et 

9 les COMP'rOIltS :b"RANCAli:> DES J::(UUVl!;LLES-HEBRIlJES se sont 

engages a. dormer des instructions imrrediates a. leUt' agent de 

8an ]'rancisco en 'Vue de mettre a la disposHion cle lc.,;Common

wealth Bank of Australia les sommes pro'Venant des exporta

tions autor1sees, ils admettent cependant qu'aucune instruc

tion n' a, en fill t, ete donnee. 

Attendu que l'existence des licences d'importation 
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constitue une preuve suffisante que les Comptoirs Fran~ais 
o.es Nouvelles-Hebrio.es etaient autorises a. o.epenser o.es 

monnaies americaines , qulil est raisonnable o.e supposeI.' que 

cletai t aussi une autorisation dlutiliser tous leurs :!bnds 

disponibles en Ameri~e ; - ~ulil eut ete srus o.oute plus 

correct pour les COM::PTOIRS FRANC AI S DES NOWEILES-HEBRIDES, 

en demano.ant les licences dlimportation, dlindiquer leur 

intention dtutiliser les fono.s provenant o.es exportations ;

Mais qulil apparait deraisonnable au Tribunal o.lexiger que 

des monnaies soient transferees dtAm~rique en Austral1e 

uniquemmt pour les faire transferer a. nouveau o.ens le sens 

contraire ; _ ~ulaucune raiBnn valable nla ete o.onn6e pour 

justifier cett e proceo.ure, et quI au contraire les COMPTOmS 

FRANCAIS DES NOUVELLES-HEBRIDES preteno.ent qutelle nta pOtr 

resultat que dlimposer o.es frais supplementaires inutiles· 

Atteno.u en consequence que le Tribunal reLElve a. 
la charge o.es COM::PTOIRS FRAHCAI S DES NOUVELLES-HEBRIDES une 

infraction aux engagements souscrits dans les annexes 6, 7 et 

9, ce qui constitue en vertue de llarticle 14 une infraction 

au Reglement o.e o.efense lui-meme, mais que dans la circons

tarn e cette infract ion ne p re sen t e quI un caractere nominal. 

::PAR CES MOTIFS : 

Cono.amne la Societe o.es COM::PTOIRS FRANCAIS DES 

NOUVELIES-HEBRIDES a. une ameno.e de cent francs. 

La condamne en outre aux depans. 

Le Juge Britannique : Le J uge Fran ~ais 

a.. H. ~/~' 


